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Agence Régionale de Santé Occitanie 
26-28 Parc-Club du Millénaire 
1025, rue Henri Becquerel - CS 30001 
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Tableau définitif de synthèse des mesures correctives 

Tableau des remarques et des recommandations retenues 

Contrôle sur pièces de l’EHPAD 4 VALLEES situé à CASTILLON (09)  
 
 
 
 
  
Un écart est l’expression écrite d’une non-conformité ou d’un non-respect d’obligations légales ou réglementaires juridiquement opposables.  
 
Une remarque est l’expression écrite d’un défaut ou d’un dysfonctionnement plus ou moins grave qui ne peut être caractérisé au regard d’un texte juridiquement opposable. 

  

https://www.occitanie.ars.sante.fr/
https://twitter.com/ARS_OC
https://www.linkedin.com/company/agence-r%C3%A9gionale-de-sant%C3%A9-occitanie/
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Ecarts (6) 

 
 

Référence 
règlementaire 

 

Nature de la mesure attendue 
(Injonction-Prescription) 

Proposition de 
délai de mise en 

œuvre 
à compter de la 

réception du 
courrier de clôture 

de la procédure 
contradictoire 

Réponse de 
l’établissement 

Décision du Directeur 
Général de l’ARS 

Ecart 1 : En ne disposant pas d’un 
projet d’établissement valide de 
moins de 5 ans, l’établissement 
contrevient aux dispositions de 
l’article L311-8 du CASF. 

Art. L.311-8 du 
CASF  
(validité PE : 5 
ans) 

Prescription 1 : Actualiser le 
projet d’établissement et le 
transmettre à l’ARS. 
 
 

Délai effectivité 
2024 

La version 2 du projet 
d’établissement devrait 

être terminée pour 
septembre 2024 

Prescription 

maintenue. 

 

Délai : Effectivité 2024. 

Ecart 2 : La Commission de 
Coordination Gériatrique n’est pas 
constituée et/ou active, ce qui 
contrevient aux dispositions de 
l’article D.312-158, 3° du CASF. 
 

Art. D.312-158, 
3° du CASF  
(MEDEC 
préside la 
commission 
réunie au 
moins 1x/an) 
 
Arrêté du 5 
septembre 
2011 relatif à la 
commission de 
coordination 
gériatrique 
mentionnée au 
3° de l'article 
D.312-158 du 
code de 
l'action sociale 
et des familles 
 

 
Prescription 2 : Se mettre en 
conformité avec la 
règlementation. 
 
 

Délai : 
Effectivité 2024 

Prévision de la 
commission gériatrique 

au 1er semestre 

Prescription 

maintenue. 

 

Délai : Effectivité 2024. 
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Ecart 3 : Le CVS ne se réunit pas au 
moins 3 fois par an sur convocation 
du Président ce qui contrevient aux 
dispositions de l’article D.311-16 du 
CASF. 
 

Décret 2022-
688 du 25 avril 
2022 avec mise 
en œuvre au 
1er janvier 2023 
Formes de 
participation : 
Art. L.311-6 du 
CASF 
Compétences : 
Art. D.311-3 à 
32-1 CASF 
Art. D.311-15 –
I du CASF  
Composition :  
Art. D.311-4 du 
CASF 
Art. D.311-5-I 
du CASF  
Elections : 
Art. D.311-9 du 
CASF 
 

 
Prescription 3 : Réunir le CVS a 
minima 3 fois par an - 
conformément à l’article D 
311-16 du CASF. Transmettre 
le calendrier de tenue des CVS 
pour 2023 à l’ARS. 
 
 

Délai : 3 mois 
 

Le calendrier des CVS 

2023 est indiqué dans 

le compte du 1er CVS de 

2023 du 14 mars 2023. 

 

Voir document ci-joint 

Prescription levée. 

Ecart 4 : Le médecin coordonnateur 
de l’EHPAD n’est pas titulaire d'un 
diplôme d'études spécialisées 
complémentaires de gériatrie, d'un 
diplôme d'études spécialisées de 
gériatrie ou de la capacité de 
gérontologie ou d'un diplôme 
d'université de médecin 
coordonnateur d'établissement 
d'hébergement pour personnes 
âgées dépendantes ou, à défaut, 
d'une attestation de formation 
continue. Cette situation n’est pas 

Diplôme : 
Art D. 312-157 
du CASF 
HAS, 2012 
 
Contrat : 
Art. D. 312-

159-1 du CASF 

HAS, « Plan 

personnalisé 

de 

coordination 

 
Prescription 4 : Le gestionnaire 
de l'établissement doit garantir 
que le MEDCO soit titulaire 
d'un diplôme d'études 
spécialisées complémentaires 
de gériatrie, d'un diplôme 
d'études spécialisées de 
gériatrie ou de la capacité de 
gérontologie ou d'un diplôme 
d'université de médecin 
coordonnateur 
d'établissement 

Délai :  6 mois 
 

Demande envoyée par 

courrier au médecin 

coordonnateur de 

mettre en conformité. 

 

Courrier envoyé en 

décembre 2023. 

Prescription 

maintenue 

 

Délai : Effectivité 2024. 
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conforme à l’article D312-157 du 
CASF. 
 

en santé », 

2019 

d'hébergement pour 
personnes âgées dépendantes 
ou, à défaut, d'une attestation 
de formation continue 
conformément à l’article 
D.312-157 du CASF 
 
 

Ecart 5 : Le temps d’ETP du 
médecin coordonnateur 
contrevient à l’article D312-156 du 
CASF. 
 

Art. D.312-156 

du CASF  

 

 
Prescription 5 : Se mettre en 
conformité avec la 
réglementation. 
 

Délai : 
Effectivité 2024. 

Demande envoyée par 

courrier au médecin 

coordonnateur. 

 

Courrier envoyé en 

décembre 2023. 

 

Prescription 

maintenue. 

 

Délai : Effectivité 

2024. 

Ecart 6 : La procédure de 
déclaration des 
dysfonctionnements et EIG aux 
autorités (ARS et CD) transmise par 
la structure ne précise pas une 
déclaration « sans délai », ce qui 
contrevient aux dispositions de 
l’article L331-8-1 du CASF.  
 

Art. L.312-8 du 
CASF 
Art. L.331-8-1 

du CASF 

Prescription 6 :  Actualiser la 
procédure de déclaration des 
dysfonctionnements et des EIG 
en y intégrant la notion « sans 
délai ».  
 
 

Délai : 
immédiat 

 

Modification de la 

procédure « gestion 

des EI » à la p3 

 

Modification de la 

« fiche de signalement 

des EI » à la P3 

 

Voir documents ci 

joints 

Prescription levée. 
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Remarques (6) 

 
 

Référence 
règlementaire 

 

Nature de la mesure attendue 

Proposition 
de délai de 

mise en 
œuvre 

à compter de la 
réception du 
courrier de 

clôture de la 
procédure 

contradictoire 

Réponse de 
l’établissement 

Recommandation 
retenue par le 

Directeur Général de 
l’ARS 

Remarque 1 : L'organigramme n’est 
pas nominatif et ne mentionne pas 
toutes les catégories de personnel 
énuméré dans l'article D. 312-155-
0, II du CASF. 

Art. D.312-155-0, 
II du CASF 
Art. L.312-1, II, 
alinéa 4 du CASF 

Recommandation 1 : La 
structure est invitée à 
transmettre un organigramme 
nominatif et mentionnant les 
liens hiérarchiques et 
fonctionnels et toutes les 
catégories de personnel de 
l'EHPAD. 
 

 
Délai : 

immédiat 

Organigramme mis à 

jour 

 

Voir document joint 

Recommandation 

levée. 

Remarque 2 : La programmation 
2023 n’a pas été transmise. 

Fonctionnement : 
Art. D311-16 du 
CASF 
Formalisation des 
CR des séances 
CVS 
Art. D. 311-20 du 
CASF 

 
Recommandation 2 : 

Transmettre le calendrier de la 

tenue des CVS 2023 comme 

demandé. 

Délai :  
immédiat 

 

Le calendrier des CVS 

est indiqué dans le 

compte rendu du 1er 

CVS de 2023 du 14 

mars 2023 

Voir document ci joint 

Recommandation 

levée 

Remarque 3 : La structure déclare 
que L’IDEC n’a pas de formation 
spécifique d’encadrement avant 
d’accéder à ce poste 

HAS, « Plan 
personnalisé de 
coordination en 
santé », 2019 

Recommandation 3 : Finaliser 
la formation d’encadrement de 
l’IDEC et transmettre une 
attestation de formation à 
l’ARS. 
 
 

Délai : 

Effectivité 

2024. 

Formation prévue en 

2024. 

Recommandation 

levée. 
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Remarque 4 : Le plan de formation 
2023 n’a pas été transmis. 

 
HAS, 2008, p.18 
Mission du 
responsable 
d’établissement 
et rôle de 
l’encadrement 
dans la 
prévention 
 
HAS 2008, p.21 
(Mise en œuvre 
d’une stratégie 
d’adaptation à 
l’emploi des 
personnels au 
regard des 
populations 
accompagnées et 
le traitement de 
la maltraitance 
 

Recommandation 4 : La 
structure est invitée à élaborer 
et mettre en place un plan de 
formation interne et/ou 
externe conformément aux 
attendus de l’HAS. 
 
 
 

Délai : 6 mois 

Plan de formation 2023 

en pièce jointe 

Recommandation 

levée. 

Remarque 5 : Les éléments 
communiqués par la structure ne 
permettent à la mission de 
s’assurer de l’existence de 
l’ensemble des procédures de 
bonnes pratiques médico-
soignantes gériatriques. 
 

Guide HAS 
Novembre 2021 
(Diagnostic de la 
dénutrition chez 
la personne de 
70 ans et plus) 
 

Recommandation 5 : Elaborer 
et mettre en place les 
procédures  

- Troubles du transit 
- Nutrition/dénutrition 
- Déshydratation 
- Troubles du sommeil 
- Dépression 
- Ostéoporose et activité 

physique 
Transmettre la liste actualisée 
des procédures à l’ARS.  
 
 

Délai : 

Effectivité 

2024 

Protocole en cours de 

rédaction 

1er semestre 2024. 

Recommandation 

maintenue  

 

Délai : Effectivité 2024. 
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Remarque 6 : La structure déclare 
ne pas avoir signé des conventions 
de partenariat avec un service de 
psychiatrie.  
 

 

 
Recommandation 6 : La 
structure est invitée à établir 
et signer une convention de 
partenariat avec un service de 
psychiatrie. Transmettre la 
convention à l’ARS. 
 

 
Délai : 

Effectivité 

2024. 

Rédaction en cours 1er 

semestre 2024. 

Recommandation 

maintenue 

 

Délai : Effectivité 2024. 

 


